
 

 

 
  

Mesure 23 – Catastrophes naturelles  
 
Présentation synthétique de la mesure d’urgence en faveur des 
agriculteurs touchés par des catastrophes naturelles  

Programmation 20214-2022 

PDR Bourgogne et Franche-Comté  



  

Le soutien apporté au titre de la Mesure 23 consiste en une aide d’urgence aux agriculteurs 
qui sont particulièrement touchés par des catastrophes naturelles, afin de garantir la 
continuité de leurs activités. Cette mesure apporte un soutien via une aide forfaitaire pour 
faire face aux conséquences des catastrophes naturelles qui ne sont pas intégrées dans 
l’assiette des dépenses éligibles aux aides d’État existantes. 
 
 
Ces conséquences sont en particulier, pour les événements climatiques : les frais 
supplémentaires de récolte liés à l’engorgement des parcelles, les frais de remise en état des 
parcelles, les frais de re-semis des cultures, les pertes liées à l’impossibilité d’implanter des 
cultures ou encore à la remise en état des actifs (bâtiments, machines agricoles, stocks). Pour 
les maladies animales, il s’agit des pertes indirectes telles que, notamment, les pertes de 
production laitière en quantité ou en qualité (déclassement du lait) et les pertes de production 
liées à la baisse de fertilité ou à la morbidité. 
 
 
En Bourgogne-Franche-Comté, deux volets sont mis en œuvre pour cette mesure d’urgence :  
 

- Volet « sanitaire » : pour les exploitations d’élevage victimes de la fièvre catarrhale 
ovine (FCO) de type 3, 4 ou 8 ; 

- Volet « végétal » : pour les exploitations victimes de catastrophes naturelles. 
 
 
Pour ces deux volets, les demandeurs devront démontrer que les catastrophes naturelles ont 
engendré une perte de production ou de potentiel de production d’au moins 30%.  
 
 
Il s’agit d’un montant forfaitaire de 13 000 € par bénéficiaire, financé à 100% par du FEADER 
2014-2022 (RDR3).  
 
 
Le budget alloué est de 35M€ répartis entre les deux Programmes de Développement Rural :  

- 21,4 M€ au titre du PDR Bourgogne  
- 13,6M€ du titre du PDR Franche-Comté  

 
 
 

 

Modalités de dépôt  
 

L’appel à candidatures sera ouvert du 23 avril au 14 mai 2025.  
 
La demande d’aide se fera via un formulaire papier, à télécharger sur le site Europe-BFC.eu 
et à transmettre au Conseil régional. 
 
Les demandeurs éligibles n’auront pas à demander le paiement de l’aide car le formulaire de 
demande d’aide vaut demande de paiement. 
  

 
 

https://www.europe-bfc.eu/comite-regional-de-programmation

